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Soixante-dix-neuvième session 

Point 96 de l’ordre du jour 

Prévention d’une course aux armements 

dans l’espace 
 

 

 

  Fédération de Russie* : amendement au projet de résolution I dont l’adoption 

est recommandée dans le rapport de la Première Commission (A/79/406) 
 

 

  Les armes de destruction massive dans l’espace 

extra-atmosphérique 
 

 

 Remplacer le texte du paragraphe 6 par ce qui suit : 

  Rappelle les obligations qui incombent aux États parties au titre des traités 

multilatéraux relatifs aux armes nucléaires, chimiques ou biologiques, 

y compris en ce qui concerne les essais, et exhorte les États Membres à 

s’abstenir de mettre au point, tester ou installer des armes nucléaires, chimiques 

ou biologiques ou d’autres types d’armes spécifiquement conçues pour être 

mises sur orbite autour de la Terre, installées sur des corps célestes ou placées, 

de toute autre manière, dans l’espace extra-atmosphérique ; 

 

__________________ 

 * Toute modification apportée à la liste des auteurs sera consignée dans le procès-verbal de la 

séance. 

https://undocs.org/fr/A/79/406

